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Calendrier de la procédure d’autorisation
générale (cf. art. 42 à 48 de la loi sur l’énergie nucléaire)

Procédure Espoo Procédure d'autorisation générale

Expertise de l'Inspection fédérale
de la sécurité nucléaire

Avis de la Commission fédérale de 
sécurité nucléaire

Notification, y c. délai de 
participation au sens de la 
convention d'Espoo  

Avis de tous les cantons

Evtl. modification du plan directeur 

Avis des services spécialisés de la 
Confédération, y c. procédure 
d'élimination des divergences

Présentation de la 
documentation aux 
autorités/public pour avis

Mise à l'enquête publique,
objections et oppositions

Avis des cantons, services
spécialisés et experts sur les 
objections et oppositions, y c. 
procédure d'élimination des 
divergences

Mise à l'enquête des avis cantonaux 
tardifs

Participation du canton 
d'implantation et des cantons et 
Etats situés à proximité immédiate

Projet de message et de 
décision 

Consultation des offices, co- 
rapport, décision du Conseil fédéral 
(y c. approbation modification du 
plan directeur)

Assemblée fédérale 

Référendum facultatif
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